
DernièrelignedroitepourlePinel
En2023,lesrèglesdecetinvestissementlocatifvontchanger.Pourbénéficierdumêmeniveau
dedéfiscalisation,il faudrapayersonlogementpluscher.Dequoiaffecterla rentabilitéduprojet.

MAXIME GAYRAUD

VOUS SOUHAITEZ payer
moinsd’impôtsenoptantpour
la défiscalisation immobiliè-

re ?Et vouspensezacheterun

appartementvia le dispositif
Pinel?Sic’estlecas,il vafalloir

passerrapidementàl’action.
Carlesrèglesrégissantlepro-

cédé vontêtre profondément
modifiéesau1er janvier2023.
Et l’extinctiondecedispositif,
jugécoûteuxpour lesfinances

publiques, est programmée
pour fin 2024.

Lesinvestisseursqui achè-

tent cetteannéeun logement
neufdansunezoneéligibleau
Pinel — dunom del’ancienne
ministre duLogementSylvia
Pinel entre2014 et 2016 —

bénéficient d’un taux de
réductiond’impôtinchangé.À
savoir 12 % du montant de
l’investissement— plafonnéà

300 000 € ou 5 500 € le
mètre carré — pourun enga-

gement delocationdesixans,
18 %pour un engagementde
neuf ans et 21 % pour un
engagement dedouzeans.
Dans le meilleur descas,la

réductiond’impôt estdoncde
63000€. Pourenbénéficier,
il faut queles ressourcesdu
locataire,tout commeleloyer

(hors charges),nedépassent
pas,àla signaturedu bail,un
certainplafond, qui diffère
selon deszones géographi-

ques définiespardécret.
« Àpartir de2023, le Pinel

seramoins attractif.On con-

seille donc àtous nos inves-

tisseurs deselancer mainte-

nant, d’autant qu’il y a des
opportunitésà saisiravecdes

retoursde lots àla suitede
refus decrédits, souligne
Romain Naudin, directeur
immobilier neufpour la plate-

forme d’investissement
Homunity.En casdesignatu-

re d’uneoffrederéservation,
il faudra simplement activer
rapidement l’offre de prêt
auprès de l’organisme de
financement.» Etobtenir les
fonds puis signer l’acte
d’achatavantle 31décembre.

D’autant que les investis-
seurs nesontpasà l’abri d’un

Scellier (un prédécesseurdu
Pinel) était programmée au
31 décembre 2012 et,finale-
ment, ily avaiteuundélaijus-
qu’au 31 mars2013,serappel-

le Stéphanevan Huffel,
cofondateur de Netinvestis-

sement. Sibeaucoupdedos-
siers sont encours, cepour-

rait ànouveauêtrelecas.»

Deux dispositifs
vontcoexister
À partir du 1er janvier, deux
dispositifsPinel vont cohabi-

ter. Le Pinel + permettrade
conserver lesmêmesréduc-

tions d’impôt qu’auparavant,
mais sousconditions.Leloge-

ment devraêtre situé dansun
quartier prioritaire dela ville

oudans unezonePinel,mais
en respectant les plus hauts
niveaux de performance
environnementaleet énergé-

tique, la norme RE2020. De
plus, le logementdevra avoir
une surface minimale plus
importante(28 m2 pour un
studio)et,obligatoirement,un
extérieur.

« Onestimelecoûtsupplé-
mentaire àl’achat de5 à7 %,

note Stéphanevan Huffel.
Mais la norme RE2020,c’est
le must de l’immobilier, cela
diminue lafacture énergéti-

que de80 % par rapport àun
appartement standard,et de
50 %par rapport àlanorme

précédenteRE2012.»
A contrario,si le logement

achetéenPinelaprèsle1er jan-
vier nesatisfaitpasàcescritè-

res, le niveau deréduction
d’impôts serarabotépour les
appartementsacquisen2023
etmêmeunpeuplusen2024.

« LePinelhistoriquevaperdre
de son attrait, forcément »,
reconnaîtRomainNaudin.

Mais lequeldesdeux Pinel
serale plus intéressant ?
« Les deuxdispositifs vont
coexisteret l’investisseur va
regarderau caspar cas,avan-

ce PascalBoulanger, prési-
dent de laFédérationdes pro-

moteurs immobiliers (FPI).
Nouspensonstout demême
quelePinel,avecuneréduc-

tion d’impôtsplus faible,serait
plus intéressantcar les loge-

Avec le Pinel +, les apparte-
ments sontplus grands,mais
cesont desmètres carrés
perdus.»Eneffet,enPinel,les

plafonds de loyers sont
dégressifsavec la surfacedu
logement.Mais PascalBou-

langer denuancer : « Çasera
un peumoins rentable mais
çaresteintéressant.»

Lemarchéde la location
dansle flou après2024
Cequi inquiètedavantageles
professionnels de l’immobi-
lier neuf,c’estlecontextedans
lequelintervient cedurcisse-

ment desrègles de défiscali-

sation de l’investissement.
« Le logement neuf sedirige
chaquejour unpeu plusvers
unecrise profonde et sévè-

re »,a d’ailleursalertécejeudi
lepôlehabitatde laFédération
françaisedu bâtiment. En

cause,lahaussedescoûtsde
construction liés à celle des

matériaux et àl’entrée en
vigueurdenouvellesnormes,

mais aussi la remontée des
taux decrédit et la difficulté
d’accèsaux financements.

« Lestaux augmententtel-
lement vite queletaux d’usu-
re, le maximumauquelon
peut emprunter, estvite
atteint»,pointe RomainNau-

din. « Il y aaussi un effondre-

ment de l’offre dueàlagrande
timidité des maires pour
signerlespermisde construi-

re, pointe PascalBoulanger.
Ils pensentdepuislesderniè-
res municipales qu’un maire

bâtisseurestunmairebattu.»
Seuleéclairciedansceciel

quelquepeu nuageux,un
amendementau projetde loi
definances,porté par des
députésdela majoritéet pré-

voyant l’extinction pureet
simpleduPinelfin 2023,avec
doncunand’avance,n’a fina-

lement pasétéretenuparle
gouvernement.

Il restequel’après-2024
s’écrit pour l’instant enpoin-
tillé. «Le dispositifde défisca-

lisation estun déclencheur,
souligne PascalBoulanger.
LesFrançaisfontcet investis-

sement carily aun avantage
fiscal.» « Sicetype dedispo-

lisant pour l’immobilier neuf,
prédit Stéphane van Huffel.
Conjuguéau retrait dumar-
ché despassoiresthermiques
le tempsdestravauxde réno-

vation énergétique,çava être
catastrophique pour le mar-

ché de la location. » Reste à

savoir si le gouvernement
décidera dedonner un suc-

cesseur auPinel.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 9

SURFACE : 45 %

PERIODICITE : Quotidien

DIFFUSION : 250095

JOURNALISTE : Maxime Gayraud

22 octobre 2022 - N°24308

sbillat
Texte surligné 

sbillat
Texte surligné 

sbillat
Texte surligné 

sbillat
Texte surligné 

sbillat
Texte surligné 



Saint-Ouen(Seine-Saint-Denis), décembre2018.Lesinvestisseursquiachètent un logementneuf dansune

zoneéligible auPinelbénéficientd’un tauxderéduction d’impôtinchangé.Parexemple,12% dumontant

del’investissementpour unedurée desix ans.Dans le meilleurdescas,la réduction d’impôtestde 63 000 €.
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